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A L'ATTENTION DE : Type de demande :
Montant de la première commande : €

DATE : EMETTEUR : SITE :

N° COMPTE PROSPECT : N°COMPTE Interne :

Raison sociale :

Adresse :

Code Postal :

Ville :

Pays :

Téléphone :

NAF : 

N° TVA INTRACOMMUNAUTAIRE Obligatoire pour les clients Européens (DEB)

Raison sociale 

Adresse :

Code Postal : Envoi de factures en PDF SIGNE :

Ville :   E-mail : 

Pays :

Téléphone :

Délai : Mode de règlement :

Une facture par BL et plusieurs facturations par mois : Plusieurs BL par facture et une facturation par mois :

Nombre d'exemplaires de factures demandé : Une facture par commande et plusieurs facturations par mois :

Port : Emballage :

Livraison :

30 JOURS FIN DE MOIS FDM Traite Directe

MODALITES DE FACTURATION

OU

COMPTA FOURNISSEURS

Coordonnées bancaires ( joindre RIB/IBAN signé par le client )

CONDITIONS DE REGLEMENT

ACHATS

LOGISTIQUE

NOM - PRENOM DEPARTEMENT FONCTION TELEPHONE EMAIL

ADRESSE D'ENVOI DE FACTURES
A RENSEIGNER SI DIFFERENT

TVA INTRA SIREN SIRET SIRET

RAISON SOCIALE ADRESSE DE LIVRAISON
A RENSEIGNER SI DIFFERENT

60 rue du Bourbonnais, 69009 LYON - SAS au Capital de  5.634.784 € - 344 087 663 RCS LYON - TVA FR 59 344 087 663

Nous vous remercions de compléter cette fiche de renseignements client pour procéder à l'ouverture de votre compte et de nous joindre 

OBLIGATOIREMENT un RIB signé du client, un papier à entête de la société ainsi que les Conditions Générales de Ventes acceptées par le client.

OUVERTURE

03-16 OUVERTURE OU MODIFICATION DE COMPTE CLIENT
MAJ le 05/11/2024

https://acier.emile-maurin.fr/
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Représentant : CA ANNUEL HT ESTIME :

Sédentaire concerné : Typologie marché :

6) DELAIS DE LIVRAISON : Les délais d'exécution des commandes sont donnés à titre de simple indication et sans garantie. En cas de dépassement, nous n'acceptons en aucun

cas l'annulation de tout ou partie d'une commande en cours d'exécution ou de consentir un rabais sur le montant de la facture. Les dépassements ne peuvent en aucun cas justifier la

résolution de tout ou partie de la vente et donner lieu à retenues, pénalités, compensation ou dommages et intérêts. Si nous étions amenés, à titre exceptionnel, à accepter un délai de

livraison impératif, le retard dans la livraison ne pourrait donner lieu à pénalité que si le principe en a été expressément accepté au préalable.
7) APPROVISIONNEMENT : Une fois la commande ferme et définitive, l’acheteur est engagé pour la totalité des produits qu’il a commandés, y compris si des cadences de livraison ont

été convenues. Les produits spécifiques sont définis comme les produits dont la commercialisation est spécifique (produits sur plan, produits consommés par l’acheteur uniquement,

produits avec revêtement, etc.) aux besoins de l’acheteur. En cas de non rotation du stock de ces produits alors même que des programmes d’approvisionnement, de commande ou de

livraison auraient été mis en place en accord avec l’acheteur, ce dernier s’engage à accepter la livraison du reliquat de stock de produits concernés qu’il réglera aux conditions habituelles.

2) PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES DES PERSONNES PHYSIQUES : Nous mettons en œuvre des traitements de données à caractère personnel. Il s’agit des données

que l’acheteur personne physique ou le représentant légal de l’acheteur fournit directement lors de la commande et/ou de la création d’un compte client (civilité, prénom et nom de famille,

adresse postale, adresse de courrier électronique, numéro de téléphone, n° SIREN, n° SIRET, etc.). À tout moment, l’acheteur personne physique ou le représentant légal de l’acheteur

dispose de la faculté de modifier ces informations en nous adressant une lettre recommandée avec accusé de réception. Le recueil, l’enregistrement, l’utilisation et la conservation des

données ont pour finalité : la création et la gestion du compte client de l’acheteur, l’exécution et le suivi de la commande, la gestion des opérations de paiement et de livraison, la gestion de

la relation avec l’acheteur, la gestion des communications et le suivi des échanges, la prospection commerciale, la gestion des demandes de droit d’accès, de rectification et d’opposition

au traitement des données personnelles des personnes concernées. Les informations personnelles collectées seront conservées aussi longtemps que nécessaire pour la gestion et le suivi

de la commande de l’acheteur et la gestion et le suivi d’éventuels litiges qui pourraient survenir après la commande. Les données traitées sont archivées selon les durées de prescription et

de conservation légales et notamment fiscales, commerciales et comptables. Pour atteindre les finalités décrites ci-dessus et dans les limites nécessaires à la poursuite de ces finalités, les

données de l’acheteur personne physique ou de son représentant légal pourront être transmises aux employés et préposés de notre société habilitée à les traiter en raison de leurs

fonctions. Les informations recueillies pourront également être transmises à des tiers liés à notre société par contrat pour l’exécution de tâches sous-traitées nécessaires à la gestion et au

suivi de la commande, à la gestion du compte client de l’acheteur, à la gestion et au suivi des opérations de paiement et de livraison sans qu’une autorisation de l’acheteur personne

physique ou de son représentant légal soit nécessaire. Dans le cadre de l’exécution de leurs prestations, les tiers n’ont qu’un accès limité aux données et ont une obligation contractuelle

de les utiliser en conformité avec les dispositions de la législation application en matière de protection des données personnelles. Par ailleurs, d’autres destinataires peuvent avoir accès à

tout ou partie des données personnelles selon leur degré d’habilitation et la finalité recherchée, à savoir notamment les services de police et les autorités judiciaires. Conformément aux

dispositions légales et règlementaires applicables, en particulier la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés et du règlement européen

n°2016/679/UE du 27 avril 2016, l’acheteur personne physique ou son représentant légal bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement de ses données (sauf si

elles sont nécessaires à l’exécution du contrat, ou qu’elles sont nécessaires pour respecter les obligations légales de notre société ou constater ou exercer les droits de notre société) ou

encore de limitation du traitement, ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort de ses données après décès. Il peut également, pour des motifs légitimes, s’opposer au

traitement des données le concernant et bénéficie d’un droit d’opposition à la prospection notamment commerciale. Ces droits peuvent être exercés auprès de notre société de la manière

suivante : par courrier postal à l’adresse de notre siège social figurant à la fin de nos conditions générales de vente. La demande devra être accompagnée d’un justificatif d’identité. Il est

également possible pour l’acheteur personne physique ou son représentant légal de formuler une réclamation auprès de la CNIL.
3) PRIX : Nos prix sont établis en fonction des conditions économiques en vigueur au jour de notre offre et sont confirmés au moment de l’acceptation de la commande définitive. Nos prix

sont des prix nets, hors taxes et hors tous frais accessoires (port, frais de livraison, frais fixes de facturation, contrôles spéciaux, etc.).
4) CLAUSE D’IMPREVISION : Les parties s’engagent à tenter, en cas d’imprévision telle que définie par l’article 1307-5 du Code civil, une renégociation du contrat de bonne foi. Les

parties s’interdisent tout refus de renégociation. Sont notamment visés les évènements suivants : variation du cours des matières premières, modification des droits de douanes,

modification du cours des changes, évolution des législations. Par dérogation aux dispositions de l’article 1307-5 du Code civil, en cas d’échec de la renégociation, les parties s’accorderont

pour résoudre amiablement le contrat. A défaut d’accord, et un mois après un courrier recommandé adressé par la partie la plus diligente à l’autre partie en faisant état, la partie lésée par

le changement de circonstances pourra mettre fin au contrat.
5) POIDS ET QUANTITES : Les poids et les quantités indiqués sur nos tarifs ou catalogues sont donnés à titre indicatif et ne peuvent être invoqués pour refuser ou contester la livraison

des produits. Les poids et les quantités livrés peuvent varier par rapport aux poids et quantités commandés en fonction des tolérances admises dans la profession.

Commentaires : 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE à signer

1) APPLICATION : Sauf stipulation contraire spécifiée par nos soins et par écrit, les commandes qui nous sont passées sont soumises sans exception aux conditions générales de vente ci-

après qui prévalent sur toutes autres conditions ou document, notamment les conditions générales d’achat de l’acheteur. En conséquence, les présentes conditions générales constituent, 

conformément à l'article L 441-6 du Code de commerce, le socle unique de la relation commerciale entre les parties. Pour la passation des commandes, un bon de commande est 

communiqué à l’acheteur et comporte au recto l’intégralité des présentes conditions générales. Ainsi, l’envoi du bon de commande par l’acheteur implique l’adhésion pleine et entière de ce 

dernier aux présentes conditions générales. La commande est ferme et définitive une fois acceptée par nos soins, par écrit ou par courriel. Conformément à la réglementation en vigueur, 

nous nous réservons le droit de déroger à certaines clauses des présentes conditions générales de vente, en fonction des négociations menées le cas échéant avec l'acheteur, par 

l'établissement de conditions de vente particulières.

RENSEIGNEMENTS INTERNES (à ne pas remplir par le client)
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12) FRAGILISATION PAR L’HYDROGENE - OXYDATION - RESERVES : Les traitements électrolytiques pour tous les matériaux de dureté supérieure à 320 Hv peuvent entraîner une

fragilisation du produit due à la présence d’hydrogène. Attention : quelles que soient les précautions prises, la présence d’hydrogène, qui ne peut être totalement éliminée, entraîne toujours

un risque de rupture différée dû à cette fragilisation et l’élimination complète de ce risque ne peut être garantie. Il appartient à l’acheteur de déterminer si l’utilisation du produit nécessite

une élimination totale du risque. Dans l’hypothèse où cette élimination est requise, l’acheteur doit utiliser ou recommander à l’utilisateur final un mode de revêtement et de préparation

adapté. Pour tous les produits qui pourront être soumis par leur environnement à des phénomènes d’oxydation accélérée, l’acheteur est responsable de la détermination et du choix du

produit et des conséquences de ce choix. En toute hypothèse, nous ne pourrons être tenus responsables en cas d’oxydation des produits sauf s’il est démontré le vice caché du produit.
13) GARANTIE - CLAUSE LIMITATIVE DE RESPONSABILITE : Nous sommes seulement tenus à la garantie légale des vices cachés et de non-conformité des produits à la commande. Il

appartient à l'acheteur et/ou un tiers d'utiliser et d'installer les produits selon les règles de l'art, dans le respect des normes et préconisations techniques, qu'il déclare connaître. La garantie

légale n'est pas due en cas d'utilisation non conforme des produits par l'acheteur et/ou le tiers. Nous ne pouvons être tenus pour responsable d’un défaut de montage, d’installation ou

d’une modification du produit réalisé par l’acheteur et/ou un tiers, non plus que d’un défaut d’entretien ou d’utilisation, de la conséquence de la vétusté, ou de l’usure normale. Aucune

réclamation n’est possible si l’acheteur et/ou un tiers a tenté de remédier à une éventuelle non-conformité ou vice du produit sans notre accord. De même, la présente garantie est exclue

en cas de mauvaise utilisation, mise en œuvre, négligence ou défaut d'entretien des produits de la part de l'acheteur et/ou un tiers, en cas d'usure normale du produit ou de force majeure,

en cas d’utilisation des produits de manière non conforme aux normes d’utilisation, ou en cas d’utilisation non conforme à la destination pour laquelle les produits ont été fabriqués. Aucune

reprise de produits ne peut être exigée par l’acheteur et/ou un tiers. Il appartient à l’acheteur et/ou tout tiers de fournir tout élément justifiant la traçabilité des produits mis en cause et la

réalité des vices ou non conformités constatés. L'acheteur et/ou le tiers nous laissent toute facilité pour procéder à la constatation de ces vices et pour y porter remède. Nous avons la

possibilité de vérifier les produits sur place ou de demander leur retour. Sous peine de déchéance du droit à la garantie tel que précédemment défini, les réclamations relatives à nos

produits devront être formulées par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à notre siège social. Aucune réclamation ne sera admise après l’emploi des produits livrés ou

passé le délai de 8 jours calendaires après leur réception, pour les non-conformités ou vices apparents. A ce titre il appartient au réceptionnaire de vérifier immédiatement, à réception des

produits, qu’ils ne présentent aucun de ces défauts. Dans les autres cas de défectuosité du produit livré le délai de réclamation est de 8 jours calendaires à compter de la découverte de la

défectuosité. En aucun cas le retour des produits ne peut être décidé unilatéralement par l’acheteur. Tout produit retourné sans notre accord écrit est tenu à la disposition de l’acheteur et

ne donne pas lieu à l’établissement d’un avoir ni à la résolution de la vente. Les frais et risques de retour des produits présumés viciés ou non conformes sont à la charge de l’acheteur.

Après accord des parties sur la réalité des vices ou défauts de conformité, (signalé conformément à la procédure ci-dessus) nous pourrons procéder à notre seul choix : soit à la fourniture

de produits de remplacement dans la limite des approvisionnements, soit à la fourniture de produits semblables, soit à la réparation ou à la mise en conformité des produits, éventuellement

chez l'acheteur et/ou un tiers, soit à l'établissement d'un avoir. Aucune autre demande à quelque titre que ce soit n’est acceptée. En cas de préjudice direct et certain subi par l’acheteur

et/ou un tiers en raison de notre fait et résultant de tout vice et/ou défaut de conformité, notre responsabilité ne pourra excéder les montants garantis figurant dans la police d'assurance

souscrite auprès de la compagnie d'assurance CHUBB sous les références FRCASA44470 à savoir : responsabilité civile produits 10 000 000 € par sinistre et par année d’assurance dont

dommages immatériels non-consécutifs y compris frais de retrait et frais de dépose/repose engagés par les tiers 5 000 000 € par sinistre et par année d’assurance, frais de retrait engagés

par nos soins 3 000 000 € par sinistre et par année d’assurance, frais de dépose/repose engagés par nos soins 3 000 000 € par sinistre et par année d’assurance. En toute hypothèse, ces

plafonds constituent une limitation contractuelle de responsabilité excluant expressément toute autre action de droit sur le fondement des mêmes motifs.
14) PAIEMENT : Sauf stipulation contraire, nos factures sont payables comptant au siège social le jour de la date d’expédition de la marchandise. Tout changement dans la situation

financière ou économique de l’acheteur peut entraîner à tout moment une réduction du plafond d’encours et une adaptation des conditions de paiement. Aucun escompte n’est pratiqué

pour paiement anticipé. En cas d’octroi d’un délai de paiement, le paiement sera fait par lettre de change relevé non soumise à acceptation. En cas de paiement par billet à ordre, s’il ne

nous est pas parvenu dans les 30 jours qui suivent l’envoi de la facture, nous pouvons émettre une lettre de change relevé non soumise à acceptation que l’acheteur est tenu d’accepter

selon les conditions prévues à l’article L 511-15 du Code de commerce.

10) LIVRAISON - TRANSFERT DES RISQUES : Sauf stipulation contraire, la livraison des produits est réalisée par leur remise directe soit à l’acheteur, soit au transporteur ou au

prestataire désigné par lui ou à défaut choisi par nous et ce au départ de nos magasins ou de ceux de nos prestataires, sous-traitants ou fournisseurs. En cas d’impossibilité de livrer ou en

l’absence d’instructions sur la destination, la livraison est considérée comme effectuée par un simple avis de mise à disposition, les produits étant alors facturés et entreposés, aux frais,

risques et périls de l’acheteur. Le transfert des risques à l’acheteur est réalisé au moment de la livraison telle que définie ci-dessus, nonobstant le droit de réserve de propriété. Quel que

soit le mode de transport employé, terrestre, maritime, fluvial, aérien ou de toute autre nature, alors même que les prix auraient été établis et les produits expédiés franco destination, ces

derniers voyagent aux risques et périls du destinataire auquel il appartient, en cas de manquants, de retards ou d'avaries survenues au cours du transport, de stipuler des réserves

motivées sur le bordereau de transport et d'exercer tous les recours contre les transporteurs conformément aux articles L 133-3 et L 133-4 du Code de commerce. Les produits ne sont

assurés que sur instructions expresses de l'acheteur et à ses frais.
11) RETOURS : Tout retour de marchandises ne sera accepté qu'après réclamation préalable de l’acheteur et accord écrit de notre part. L’acheteur est informé du fait que nous

n’accepterons les retours de produits qu’à titre exceptionnel. Nous nous réservons le droit d’opposer notre refus, sans avoir à motiver notre décision. En cas d'acceptation de notre part, les

marchandises devront être retournées dans leur emballage d'origine ou dans un emballage identique à celui de l'expédition en port payé. L’emballage devra comporter l’étiquette d’origine

des produits. Décote : ces retours donneront lieu à une décote de 20% minimum pour remise en stock lorsque les marchandises peuvent être revendues en l'état. Dans le cas contraire, il

sera nécessaire de procéder à un examen des marchandises afin d'établir le montant de la décote supplémentaire pour reconditionnement et remise en état du produit.

8) DOCUMENTS : Toutes les informations afférentes aux caractéristiques générales, résistances, utilisations ou réalisations des produits, toutes les informations normatives, qualitatives,

dimensionnelles, tarifaires ou de toute autre nature, tous les dessins, tout renseignement en général figurant dans nos catalogues, CD ROM, sites Internet, bons de livraison, confirmation

de commandes ou tout autre support sont donnés à titre indicatif, non exhaustif et sans garantie de notre part, ceci sauf clause expresse de réception. De surcroît ces informations sont

données sous réserve d’éventuelles erreurs typographiques, d’impression ou de toute autre nature. L’intégration des informations figurant dans nos documents, dans les propres

documents de nos clients ou de toute autre personne physique ou morale, est de la responsabilité de ces derniers. Si un acheteur ou toute autre personne physique ou morale souhaite

conférer un caractère contractuel à des informations spécifiques il doit nous en faire la demande écrite et seule vaut alors notre acception écrite et préalable à toute utilisation. Toutes les

informations que nous diffusons et tous les produits que nous vendons sont susceptibles de modification, de substitution ou d’abandon sans préavis et sans engagement de notre

responsabilité.
9) UTILISATION DES PRODUITS : Nous ne sommes pas tenus d’une obligation de conseil à l’égard de l’acheteur quant à l’adaptation du produit à ses besoins. L’acheteur ou toute autre

personne physique ou morale nous consultant et/ou nous commandant des produits, est notamment responsable du choix du produit, de la transmission à nos services de sa définition

précise, de la recherche, de la prise en compte et du respect de l’ensemble des caractéristiques techniques du produit dans le cadre de l’utilisation qui en est faite par l’acheteur en fonction

de ses besoins, de l’adéquation du produit avec les conditions d’utilisation et l’environnement de montage et de l’usage et des interprétations qu’il fait des documents qu’il consulte, des

résultats qu’il obtient, des conseils et actes qu’il en déduit. En conséquence notre responsabilité ne pourra en aucun cas être mise en cause au titre de l’un de ces motifs, entre autres, que

ce soit dans le cadre de l’utilisation de nos documents d’information ou d’une consultation, d’une offre ou d’une commande.
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Signature du client précédée  

 de la mention manuscrite    

 « lu et approuvé »

MAURIN ACIERS  60 rue du Bourbonnais, 69009 LYON - SAS au Capital de  5.634.784 € - 344 087 663 RCS LYON - TVA FR 59 344 087 663

18) CLAUSE DE RESERVE DE PROPRIETE : Le transfert de propriété des produits livrés à l'acheteur n'interviendra qu'après le paiement intégral du prix, en principal, intérêts 

et accessoires et tant que toute autre créance que nous détenons sur l’acheteur à quelque titre que ce soit n’aura pas été réglée. L'inexécution par l'acheteur de ses 

obligations de paiement ou plus généralement tout événement de nature à créer un doute sérieux sur la bonne solvabilité de l'acheteur, nous permettra d'exiger de plein droit 

la restitution des produits détenus par l'acheteur. Nous avons le droit de reprendre les produits à tout moment chez l’acheteur, et à cet effet, nous sommes d’ores et déjà 

autorisés, ainsi que nos employés et agents, à pénétrer dans les locaux de l’acheteur. Ne constitue pas un paiement, au sens de la présente clause, la remise de traite ou 

autre titre créant une obligation de payer. Nos produits pourront être revendus, transformés ou montés avant le règlement définitif dans le cadre normal de l'activité de notre clientèle, à 

condition que les créances nées de la revente ou de la transformation par l’acheteur nous soient directement cédées et ceci tant que nos factures demeurent impayées à l'échéance. Le 

droit de revente, de transformation ou de montage prendra automatiquement fin dans le cas où l’acheteur serait en défaut de paiement ou ferait l’objet d’une procédure de redressement ou 

de liquidation judiciaire. Cette dernière disposition est définie comme une obligation de ne pas faire. L’acheteur s’engage en outre à nous communiquer sans retard les identités complètes 

des sous-acquéreurs et tous renseignements utiles afin que nous puissions être en mesure de faire valoir nos droits.
19) CLAUSE ATTRIBUTIVE DE JURIDICTION ET DROIT APPLICABLE : EN CAS DE CONTESTATION QUANT A L’INTERPRETATION OU L’EXECUTION DES PRESENTES 

CONDITIONS GENERALES DE VENTE (ET CECI QUELS QUE SOIENT LE LIEU DU MARCHE, LE LIEU DE LA LIVRAISON ET LE LIEU DE PAIEMENT), IL EST CONVENU QUE 

LES TRIBUNAUX DE LYON SERONT, DANS TOUS LES CAS, SEULS COMPETENTS POUR EN CONNAITRE, A L'EXCLUSION DE TOUT AUTRE, ET MEME S'IL Y A PLURALITE 

DE DEFENDEURS OU APPEL EN GARANTIE. LE DROIT APPLICABLE AUX PRESENTES CONDITIONS GENERALES ET A TOUTES NOS OPERATIONS DE VENTE EST LE 

DROIT FRANÇAIS.

Edition CGV-10.4 novembre 2020 (annule et remplace la précédente édition des conditions générales de vente).

Cachet commercial du client                                                        Date : ........./........./.............. 

15) DEFAUT DE PAIEMENT : Tout retard de paiement nous autorise à suspendre les expéditions et entraînera l'exigibilité immédiate de la totalité des sommes dues par l’acheteur à

quelque titre que ce soit, de plein droit et sans accomplissement d’aucune formalité judiciaire. Sous réserve de toute action de droit concernant les sommes dues, tout retard de paiement

ou tout report d'échéance est passible de plein droit sans qu'un rappel soit nécessaire d'intérêts de retard calculés à compter de l'échéance initiale au taux de 16%, taux qui ne pourra

jamais être inférieur à 3 (trois) fois le taux d'intérêt légal. L’acheteur ne peut jamais, sous quelque prétexte que ce soit, retenir tout ou partie des sommes dues, ni opérer une compensation

et s'interdit donc toute pratique illicite de débit ou d'avoir d'office. En conséquence, toute déduction du règlement des factures que nous n’avons pas expressément acceptée, constituera un

incident de paiement justifiant la suspension des livraisons et la déchéance du terme de toutes les créances. Par ailleurs, en cas de retard de paiement, l’acheteur sera de plein droit

débiteur à notre égard, outre des pénalités de retard déjà prévue ci-dessus, d'une indemnité forfaitaire pour frais de recouvrement de 40 €. Des frais complémentaires pourront être

réclamés sur justification.
16) RESILIATION - MANQUEMENT AUX CONDITIONS GENERALES : En cas de manquement par l’acheteur aux obligations des présentes conditions générales ou du contrat et 

notamment en cas de retard de paiement, nous pourrons notamment soit suspendre toutes les commandes en cours, sans préjudice de toute autre voie de droit soit résilier de plein droit la 

commande en cause et tout ou partie des commandes en cours, qu'elles soient livrées ou en cours de livraison, et que leur paiement soit échu ou non, sans accomplissement d’aucune 

formalité judiciaire et sans préjudice des dommages et intérêts auxquels nous pourrions prétendre. La décision de résiliation sera notifiée par lettre recommandée avec accusé de 

réception. Tout acompte versé par l’acheteur nous restera acquis, sans préjudice de toutes autres actions que nous serions en droit d'intenter de ce fait à l'encontre de l’acheteur. 

L’acheteur devra restituer par retour les produits objets des contrats résiliés. A défaut, il pourra y être contraint en référé.
17) CLAUSE D’EXONERATION - FORCE MAJEURE : En cas de survenance d'un événement hors de notre contrôle empêchant ou retardant l'exécution de la livraison et notamment en 

cas de force majeure, de manque de matières premières, de difficultés imprévues dans la production, de limitation ou d'arrêt de la production, de difficultés avec les sous-traitants ou 

fournisseurs, de grèves, de perturbations économiques ou politiques par un événement tel que la guerre, la guerre civile, l'embargo ou encore de difficultés de transport, notre 

responsabilité ne pourra pas être engagée. Les délais de livraison seront allongés en conséquence. Si l’empêchement est définitif ou perdure au-delà d’un mois, nous serons en droit de 

résilier de plein droit le contrat, sans accomplissement d’aucune formalité judiciaire, par simple lettre recommandée avec accusé de réception.
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